




 
DÉSIGNATION D’UN ÉLU RÉFÉRENT « RISQUES » 

 
 

Le présent rapport a pour objet la désignation d’un élu référent « risques ». 

 

Par délibération n° 2023-131, le conseil municipal a approuvé la désignation d’un élu référent 
« risques », conformément aux dispositions de la loi dite « Loi Matras ». 
 

La loi du 25 novembre 2021 dite « Loi Matras » vise à consolider l’organisation des territoires face 
aux situations de crises, pour se faire, chaque conseil municipal doit désigner son correspondant 

incendie et secours.  

L’élu chargé de cette mission sera le référent du service départemental d’incendie et de secours dans 

la commune, sur tous les sujets relevant de la prévention, la protection et la lutte contre l’incendie 
mais aussi des risques majeurs. 

Le Port étant exposé à 10 risques majeurs avec notamment l’obligation de déployer et mettre à jour 
son Plan Communal de Sauvegarde en cas de crise, le rôle du référent ne se limite pas uniquement à 

l’incendie mais doit prendre en compte toutes les catastrophes majeures.  

A la suite du renouvellement municipal, il est nécessaire de désigner le nouveau référent « risque » 

de la Commune. 

 

Au vu des éléments présentés précédemment, il est demandé au conseil municipal : 

 

- de désigner un élu référent « risques » de la ville du Port, pour toute la durée du mandat 

municipal,  

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  
 


